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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
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E. 2
Interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 49 al. 3
LMC).

E. 3
L’objet du litige porte sur le droit de la recourante à des PCM dès le 22 juillet 2018.

E. 4
a. Au niveau fédéral, le droit à l'indemnité de chômage en cas d'incapacité de travail
passagère est réglé à l'art. 28 LACI (ATF 126 V 127 consid. 3b). A teneur de l’alinéa 1er de
cette disposition, les assurés qui, passagèrement, ne sont aptes ni à travailler, ni à être placés
ou ne le sont que partiellement en raison d’une maladie (art. 3 LPGA), d’un accident (art. 4
LPGA) ou d’une grossesse et qui, de ce fait, ne peuvent satisfaire aux prescriptions de
contrôle, ont droit à la pleine indemnité journalière fédérale s’ils remplissent les autres
conditions dont dépend le droit à l’indemnité. Leur droit persiste au plus jusqu’au 30ème
jour suivant le début de l’incapacité totale ou partielle de travail et se limite à 44 indemnités
journalières durant le délai-cadre. L'art. 21 LACI prévoit que cinq indemnités journalières
sont payées par semaine. S’ils ne sont pas assurés à titre individuel auprès d’une assurance
perte de gain privée, les chômeurs ayant épuisé leurs droits selon l’art. 28 LACI peuvent se
retrouver privés d’une compensation de leur perte de gain. C’est pourquoi, certains cantons
ont institué une assurance sociale perte de gain en faveur des chômeurs, appelée à compléter
les prestations servies par l’assurance-chômage (Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur
l’assurance-chômage, 2014, n° 27 et 28 ad Art. 28, p. 287). Tel est le cas de Genève. b.
L’art. 8 LMC prescrit que peuvent bénéficier des prestations cantonales en cas d’incapacité
passagère de travail, totale ou partielle, les chômeurs qui ont épuisé leur droit aux
indemnités journalières fédérales pour maladie ou accident, conformément à l’art. 28 LACI.
Les prestations pour cause d’incapacité passagère de travail, totale ou partielle, ne peuvent
être versées que si elles correspondent à une inaptitude au placement au sens de l’art. 28



LACI (art. 12 al. 1 LMC). Les prestations sont servies au bénéficiaire dès la fin du droit aux
indemnités au sens de l’art. 28 LACI jusqu’à concurrence de 270 indemnités journalières
cumulées dans le délai-cadre d’indemnisation fédéral (art. 15 al. 1 LMC). Elles ne peuvent
en outre dépasser le nombre des indemnités de chômage auquel le bénéficiaire peut
prétendre en vertu de l’art. 27 LACI (art. 15 al. 2 LMC). Un délai d'attente de cinq jours
ouvrables est applicable lors de chaque demande de prestations. Il s'agit de prestations
cantonales complémentaires à celles prévues par l'assurance- chômage fédérale (voir art. 1
let. d LMC) qui relèvent du droit cantonal autonome et non pas du droit fédéral ou du droit
cantonal d'exécution du droit fédéral (arrêt 8C_864/2012 du 26 février 2013 consid. 3).
Selon l’art. 13 LMC, le versement de prestations est exclu dans le cas où il peut être
déterminé par l’autorité compétente que les causes de l’incapacité de travail sont
intervenues avant l’affiliation à l’assurance, pour autant qu’elles aient été connues
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l’affiliation doit être interprétée comme le moment à partir duquel l’assuré est couvert par
les PCM, soit depuis la date de l’ouverture du délai-cadre d’indemnisation (ATAS/81/2013
du 21 janvier 2013) Selon l’art. 15 LMC, les prestations sont servies au bénéficiaire dès la
fin du droit aux indemnités au sens de l’article 28 de la loi fédérale jusqu’à concurrence de
270 indemnités journalières cumulées dans le délai-cadre d’indemnisation fédérale (al. 1).
Elles ne peuvent en outre dépasser le nombre des indemnités de chômage auquel le
bénéficiaire peut prétendre en vertu de l’article 27 de la loi fédérale (al. 2).

E. 5
Les principes applicables en matière d’assurance privée s’appliquent à l’assurance perte de
gain instaurée par la LMC (ATAS/663/2016 du 25 août 2016) ; dans ce domaine, un contrat
d’assurance est nul si le risque assuré est déjà survenu avant la conclusion du contrat,
conformément à l’art. 9 de la loi fédérale sur le contrat d’assurance du 2 avril 1908 (LCA –
RS 221.229.1) ; un sinistre déjà survenu ne peut en principe pas être assuré (interdiction de
l’assurance rétroactive). Si avant la conclusion du contrat, l’assuré a souffert d’une maladie
pour laquelle, selon l’expérience médicale, il faut compter avec des rechutes (celles-ci
apparaissant comme l’évolution normale de la maladie), le sinistre est déjà survenu, de sorte
que les rechutes ne sont pas assurables. Le fait que les parties aient ou non connaissance de
cette maladie au moment de la conclusion du contrat n’est pas déterminant (ATF 127 III 21
consid. 2b/aa).

E. 6
En l’occurrence, il n’est pas contesté que la recourante était en incapacité de travail depuis
le 24 mai 2018, soit avant d’être au chômage à compter du 31 mai suivant. Cela étant, les
conditions légales pour bénéficier des PCM ne sont pas réalisées. En effet, comme cela
résulte des dispositions légales précitées, ces prestations ne peuvent être versées que si la
maladie survient après l’inscription au chômage. La raison en est que, comme pour toute
assurance, le risque assuré (la maladie in casu) ne doit pas être réalisé avant la conclusion
du contrat.

E. 7
La recourante reproche à l’intimé de ne pas l’avoir informée du fait qu’elle n’aurait pas
droit aux PCM, alors qu’il était au courant de ce que son incapacité de travail avait
commencé avant le début du chômage. En premier lieu, il convient de relever que le droit
cantonal, par lequel les PCM sont régies, ne prévoit aucun devoir d’information. En tout



état de cause, même si un tel devoir d’information existait, les employés de l’OCE n’avaient
en principe aucune information à donner concernant le droit aux PCM. En effet, ils ne
pouvaient savoir au départ combien de temps durerait l’incapacité de travail, celle-ci étant
limitée d’abord au 31 mai 2018, puis ayant été prolongée d’un mois. Or, pendant les
premiers 30 jours, les indemnités fédérales de chômage sont versées lors d'une incapacité de
travail et une demande de PCM ne peut être formée qu'après l’épuisement de celles-ci.
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E. 8
La recourante semble également reprocher à l’intimé de lui avoir causé un dommage, en
omettant de l'informer sur l'absence de droit aux PCM. a. Découlant directement de l'art. 9
Cst. et valant pour l'ensemble de l'activité étatique, le principe de la bonne foi protège le
citoyen dans la confiance légitime qu'il met dans les assurances reçues des autorités,
lorsqu'il a réglé sa conduite d'après des décisions, des déclarations ou un comportement
déterminé de l'administration (ATF 129 I 161 consid. 4.1 ; ATF 128 II 112 consid. 10b/aa ;
ATF 126 II 377 consid. 3a et les arrêts cités). De la même façon, le droit à la protection de
la bonne foi peut aussi être invoqué en présence, simplement, d’un comportement de
l’administration susceptible d’éveiller chez l’administré une attente ou une espérance
légitime (ATF 129 II 381 consid. 7.1 et les nombreuses références citées). Selon la
jurisprudence, un renseignement ou une décision erronés de l'administration peuvent
obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à la réglementation en
vigueur, à condition que a) l'autorité soit intervenue dans une situation concrète à l'égard de
personnes déterminées, b) qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans les limites de ses
compétences et c) que l'administré n'ait pas pu se rendre compte immédiatement de
l'inexactitude du renseignement obtenu. Il faut encore qu'il se soit fondé sur les assurances
ou le comportement dont il se prévaut pour d) prendre des dispositions auxquelles il ne
saurait renoncer sans subir de préjudice, et e) que la réglementation n'ait pas changé depuis
le moment où l'assurance a été donnée (ATF 131 II 627 consid. 6 ; ATF 129 I 161 consid.
4.1 ; ATF 126 II 377 consid. 3a et les références citées). Une autorité ne peut toutefois pas
valablement promettre le fait d’une autre autorité (arrêt du Tribunal fédéral des assurances
K 7/04 du 27 janvier 2005 consid. 3.1). b. En l’occurrence, l’intimé n’a donné aucun
renseignement erroné, de sorte que les conditions de la bonne foi ne sont pas remplies. En
tout état de cause, même en cas de renseignement erroné, il est difficile de comprendre quel
dommage la recourante aurait pu subir de ce fait, puisqu’elle était totalement incapable de
travailler, selon ses certificats médicaux. Il ne dépendait ainsi pas de sa volonté de
reprendre le travail ou pas, à moins de considérer que ses certificats d’arrêt de travail ne
correspondaient pas à la réalité. De deux choses l'une: soit elle pouvait travailler, soit elle ne
le pouvait pas. Par conséquent, on ne voit pas quelles mesures elle aurait pu prendre, afin
d’éviter de se trouver sans prestations, si elle avait su que les PCM lui seraient refusées.

E. 9
La recourante met en exergue qu'aucune faute ne peut lui être reprochée. Toutefois, le refus
des PCM ne constitue pas une sanction pour un comportement contraire aux obligations
légales. Il n’en demeure pas moins que les conditions légales pour bénéficier des PCM ne
sont pas réalisées en l'espèce.

E. 10



Enfin, un cas de rigueur permettant exceptionnellement de reconnaître un droit aux PCM,
n’est pas donné. En effet, un cas de rigueur ne peut être retenu que dans des
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conscience de ce que la cause de leur incapacité de travail était antérieure à l'inscription au
chômage, comme dans le cas d'une grossesse, mais non pour tenir compte des difficultés
financières d’un assuré (ATAS/663/2016 du 25 août 2016 consid. 11.a).

E. 11
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

E. 12
La procédure est gratuite.

***
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